
PAR COURRIEL

Le 13 octobre 2016

Objet: Demande d’accès à des documents

Monsieur,

La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information du 23 septembre 2016 et
modifiée le 6 octobre, visant à obtenir copie des documents concernant la nomination des
administrateurs nommés par l’Office des professions du Québec au conseil
d’administration du Collège des médecins du Québec:

- M. Jean-Pierre Dubeau
- Mme Sophie Ducharme
- Mme Suzanne Lalonde
- Mmc Nicole Vallières

Plus précisément, vous souhaitez obtenir les documents qui entourent la nomination de
ces administrateurs, notamment les profils de compétence et les minutes entourant les
discussions ayant aboutis aux nominations.

Vous trouverez ci-joints les documents accessibles en vertu de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, c. A-2.1), ci-après appelée «la loi », pour donner suite à votre demande. Certains
d’entre eux ont été caviardés pour l’une des raisons suivantes

- ils concernent une personne physique et permettent de l’identifier au sens de l’article 54
de la loi;

- ils sont des mémoires de délibérations d’une séance du conseil d’administration de
l’Office des professions du Québec au sens de l’article 35;

Comme le prévoit la loi, vous pouvez, si vous le désirez, demander à la Commission d’accès
à l’information de réviser ma décision. Votre demande doit être faite dans les trente jours qui
suivent, selon le cas, la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé par la loi au
responsable pour répondre à une demande.
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Vous trouverez, ci-annexé, une note explicative concernant l’exercice de ce recours et copie
des articles de loi susmentionnés.

Je vous prie de recevoir , l’expression de mes sentiments les meilleurs.

oa%t
Directrice des affaires juridiques
Responsable de l’accès

LRJcm

p. j.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

1° les communications du Conseil exécutif à l’un de ses membres, au Conseil du trésor ou à un comité
ministériel, à moins que te Conseil exécutif n’en décide autrement;

2° les communications d’un membre du Conseil exécutif à un autre membre de ce conseil, à moins que
l’auteur n’en décide autrement;

3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que
l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;

4° tes recommandations d’un membre du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou à
un comité ministériel, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;

5° les analyses effectuées au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor
et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ministre, un comité ministériel ou un
organisme public, ou sur un document visé dans l’article 36;

6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel;

7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du
trésor;

8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui liii sont faites par ses membres ainsi
qu’aLix communications entre ses membres.

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20.

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document prodtiit pour le
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge
opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé
dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d’un
ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-1$), ainsi que d’un document du cabinet
ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.

1982, c. 30, a. 34; 1982, e. 62, a. 143; 1983, e. 55, a. 132; 1984, e. 47, a. 1.

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance de son
conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à
l’expiration d’un délai de quinze ans de letir date.

1982, e. 30, a. 35.

36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet de texte
législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date.

Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il en est de même des analyses s’y
rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant l’Assemblée nationale ou
que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à la loi.

1982, e. 30, a. 36; 1982, e. 62, a. 143.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou
un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLtCS

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, te cas échéant,
et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant
notamment le délai pendant lequel il peut être exercé.

1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28.

52. À défaut de donner suite à une demande d’accès dans les délais applicables, le responsable est réputé
avoir refusé l’accès au document. Dans le cas d’une demande écrite, ce défaut donne ouverture au recours en
révision prévu par la section III du chapitre 1V, comme s’il s’agissait d’un refus d’accès.

1982, c. 30, a. 52.

52.1. Le responsable doit veiller à ce que totit document qui a fait l’objet d’une demande d’accès soit
conservé le temps requis pour permettre au requérant d’épuiser les recours prévus à la présente loi.

1990, c. 57, a. 10.

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

2006, c. 22, a. 110.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale;

20 ils portent sur tin renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-
clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, e. 57, a. Il; 2006, e. 22, a. 29.

54. Dans un document, Sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et
permettent de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

55. Un renseignement personnel qui a un caractère public en vertu de la loi n’est pas soumis aux règles de
protection des renseignements personnels prévues par te présent chapitre.

Cependant, un organisme public qui détient un fichier de tels renseignements peut en refuser l’accès, en
tout ou en partie, ou n’en permettre que la consultation sur place si le responsable a des motifs raisonnables de
croire que les renseignements seront utilisés à des fins illégitimes.

1982, e. 30, a. 55; 2006, e. 22, a. 30.

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné
avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel
concernant cette personne.

1982, e. 30, a. 56; 2006, e. 22, a. 110.
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AVIS DE RECOURS

À la suite d’une décision tendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.

RÉV1SION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à
l’information de réviser cette décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement
les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante:

Secrétariat de la Commission d’accès à l’information du Québec
575, rue St-Amable, bureau 1.10
Québec (Québec) G1R 2G4

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de
traitement de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés
comme des documents d’un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut,
pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de
30 jours (art. 135).



2.

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

DÉCISION FINALE

a) Pouvoir

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut
porter la décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un
juge de la Cour du Québec, sur toute question de droit ou de compétence.

b) Procédure et délais

L’appel est formé, selon l’article 149 de la Loi, par le dépôt auprès de la
Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de la réception de la décision
finale par les parties, d’un avis d’appel précisant les questions de droit ou de
compétence qui devraient être examinées en appel. L’avis d’appel doit, en application
de l’article 151, être signifié aux parties et à la Commission dans les lOjours de son
dépôt au greffe de la Cour du Québec.

DÉCISION INTERLOCUTOIRE

a) Pouvoir

Une décision ïnterlocutoire à laquelle la décision finale de la Commission ne
pourra remédier peut également être portée en appel mais uniquement, dans ce cas,
sur permission d’un juge de la Cour du Québec.

b) Procédure et délais

L’article 147.1 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler çI’une
décision interlocutoire doit, après avis envoyé aux parties et à la Commission, être
déposée au greffe de la Cour du Québec dans les 10 jours suivant la date de la
réception de la décision de la Commission par les parties.

Si la requête est accordée, le jugement qui autorise l’appel tient lieu
d’avis d’appel.

La requête doit préciser les questions de droit ou de compétence qui devraient
être examinées en appel et pourquoi la décision finale ne pourra y remédier.




